
 

JudoClub - Formulaire de réinscription pour la saison 2022-2023 

 

Bonjour,  

Ceci est votre formulaire de renouvellement de votre licence et adhésion au Judo club de Vélizy-Villacoublay. 

Inscription AssoConnect : 

Il est conseillé de se préinscrire via le portail AssoConnect mis en place par les services de Vélizy-Association afin de 

simplifier les démarches. Seul le paiement (CB, Chèque, etc…) se fait sur place dans les locaux de Vélizy Association 

(Bâtiment l’Ariane). Les renseignements du présent formulaire se font en ligne et le certificat médical ou l’attestation QS 

Sport sont à fournir de façon dématérialisée (PDF, JPG…) sous AssoConnect. 

Le portail AssoConnect pour la nouvelle saison ouvrira en juillet. 

 

Information Pass+ : 

Le département des Yvelines conjointement avec le département des Hauts-de-Seine a mis en place un Pass+ pour les 

collégiens qui leur permet de bénéficier d’un financement de leur activité sportive à hauteur de 80€. 

Le club de Judo de Vélizy-Villacoublay est partenaire de ce Pass+ et nos adhérents collégiens peuvent donc en 

bénéficier. Renseignez-vous auprès de votre collège ou directement sur le site https://www.passplus.fr/  

 

Certificat médical : 

Pour les mineurs la FFJDA a mis en place le nouveau questionnaire sportif mineur pour les enfants en accord avec 

l’ordonnance gouvernementale. Ce questionnaire vous dispense de la fourniture d’un certificat médical dans le cas où 

les réponses aux questions ont toutes été NON. Dans le cas contraire, nous vous invitons à consulter votre médecin afin 

de lui faire rédiger un certificat médical. 

Vous garderez une copie de cette attestation ou de votre certificat médical dans votre passeport sportif au cas où des 

justifications pour les compétitions sont demandées. 

Pour les adultes la FFJDA a mis en place le nouveau certificat médical valable trois ans sans interruption d'adhésion. 

Cela prend la forme d’un questionnaire médical QS Sport Cerfa 15699 et d’une attestation de remplissage du dit 

questionnaire (voir documents joints). 

Lors des saisons précédentes vous avez établi un certificat médical avec la mention "Pas de contre-indication à la 

pratique du Judo/Jujitsu, y compris en compétition" 

Ce certificat reste valable cette saison si vous remplissez toutes ces conditions : 

• Le certificat est postérieur au 31 Aout 2020 et vous n’avez pas changé de club depuis la date d’édition de ce 

certificat médical 

• Vous avez rempli le questionnaire médical QS Sport Cerfa 15699 et y avez répondu NON à toutes les questions.  

Dans ce cas, vous devez simplement nous fournir l'attestation QS Sport dument remplie en lieu et place du certificat 

médical. 

Si vous avez rempli au moins un OUI sur le questionnaire médical dans ce cas un nouveau certificat médical sera à 

fournir pour la saison 2022-2023. 

https://www.passplus.fr/


 

Vous garderez une copie de cette attestation ainsi que de votre dernier certificat médical dans votre passeport sportif 

au cas où des justifications pour les compétitions sont demandées. 

 

Pour tous, sur le formulaire d’adhésion au Judo Club nous vous demandons de reporter votre choix (certificat ou 

attestation).  

Tous les adultes et enfants inscrits au Judo ou Jujitsu doivent répondre sur la ligne 2 « du sport en compétition ou 

questionnaire ».  

Les adhérents Taïso peuvent répondre sur la ligne 1 « du sport ou questionnaire ». La ligne 3 est réservée aux 

administratifs membre du bureau. 

Rappel : Les réponses au questionnaire médical sont personnelles, mais nous vous demandons d'y répondre 

objectivement, c'est vous qui engagez votre santé ou la santé de votre enfant. En cas de doute il vous suffit de consulter 

votre médecin et d’établir un nouveau certificat médical. 

 

Reprise des cours :  

• Les cours Judo adultes/Jujitsu reprendront le lundi 5 septembre 2022. 

• Les cours enfants reprendront le mercredi 7 septembre 2022. 

• Les cours Taïso reprendront le mercredi 7 septembre 2022 

Il n’y a pas cours le samedi 10 septembre 2022 à cause de la fête des associations, venez nombreux nous rejoindre sur le 

stand du judo et participer aux démonstrations le samedi et le dimanche. 

 

 

Le club vous souhaite un bon été à tous et à tous vos proches. On espère vous retrouver nombreux à la rentrée 

Le Bureau, La Présidente. 

 
 

 
 
 





 

 

N  

 

 



 

 

 

 



  

 

 

  
  
 

Renouvellement de licence d’une fédération sportive  

Questionnaire de santé « QS – SPORT »  

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence sportive.  
Uniquement destiné aux adultes. Le certificat médical est à renouveler tous les trois ans tant que la pratique sportive s’effectue 
dans la même structure. 

   

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON*  OUI  NON  

Durant les 12 derniers mois     

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ?    

  

  

  

 

  

  

  

  

  

 

 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou 
un malaise ?  

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ?  

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?  

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris 
sans l’accord d’un médecin ?  

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation 
aux allergies) ?  

A ce jour     

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 
articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les 
12 derniers mois ?    

  

 

  

  

 

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ?  

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?  

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié.    

   

Si vous avez répondu NON à toutes les questions :  
Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir 
répondu NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence.  

  

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions :  

Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.   

 



JUDO CLUB DE VELIZY - VILLACOUBLAY 
  

 

JUDO-CLUB DE VELIZY-VILLACOUBLAY Siège social : 1 bis, place de l’Europe – 78140 Vélizy-Villacoublay 

 

PRISE DE LICENCE 

MAJEURS 

ATTESTATION QS sport 

 
 
 
 

Je soussigné  

M/Mme [Prénom NOM]  ..................................................................................................... , 
atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 ET avoir 

répondu NON à l’ensemble des rubriques. 

 
 
Date et signature du sportif. 
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